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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la seconde phrase par les mots :

« et à hauteur de 2,5 % en 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans ce projet de loi d’actualisation l’objectif de porter l’effort de 
défense à 2,5 % du PIB d’ici 2030. 

En l’état cette cible n’apparaît que dans le rapport annexé, sans valeur normative. Face à 
l’aggravation du contexte géostratégique et au regain de menaces qui pèsent sur nos territoires, cet 
objectif ne peut pas être une simple orientation, il doit devenir un engagement clair et assumé du 
Parlement dès l’article 1er de ce projet de loi. Il s’agit également d’envoyer un message de confiance 
et de soutien à nos militaires, en garantissant une trajectoire budgétaire lisible et à la hauteur de leur 
engagement.


